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PROVENCE PROMOTION 

Au service des Repreneurs d’entreprises... 
 
Provence Promotion, à travers son programme GO BETWEEN IN PROVENCE, dédié à la reprise/
transmission d’entreprise en Provence, devient l’acteur économique incontournable pour tout investisseur 
souhaitant s’implanter sur le territoire via l’acquisition d’une entreprise industrielle, ayant un apport 
minimum de 150 k€ et un réel projet de développement (sélection préalable). 
 
Véritable facilitateur et dynamiseur de toutes vos démarches de reprise, le programme vous apporte accom-
pagnement, soutien et expertise nécessaires, afin de faire de votre projet de reprise un réel succès. 

 Mise en relation avec des entreprises cédantes du territoire. 
 Entretiens individuels, libres, gratuits et confidentiels avec nos partenaires experts. 
 Diffusion de votre projet. 
 Opportunités de financement et subventions, publics et privés. 
 Aide à l’implantation : informations générales, ingénieries financière / RH / foncière et immobilière, dis-

positif mobilité. 

Un seul programme pour de nombreuses opportunités, GO BETWEEN IN PROVENCE est la porte d’entrée 
indispensable pour l’acquisition d’une entreprise en Provence. 

PROVENCE PROMOTION, agence de développement économique du département des Bouches du Rhône, 
veille constamment à apporter une réponse originale et spécifique aux nouveaux problèmes rencontrés par 
les investisseurs désireux de s’implanter sur le territoire. 
 
Dans ce cadre, répondant à l’exigence de l’évolution des profils d’implantation, l’agence a mis au point un 
programme pilote, visant à prospecter, qualifier et optimiser les flux exogènes d’investisseurs et repreneurs 
d’entreprises afin de pérenniser le tissu industriel de la région : GO BETWEEN IN PROVENCE. 
 
Ce programme est cofinancé par le FSE (Fonds Social Européen) et d’autres institutions (CCIMP, Conseil 
Général) et a été adopté par l’AFII (Agence Française pour les investissements Internationaux) dans sa mé-
thodologie pour valoriser à l’échelle nationale le portefeuille d’opportunités de reprises. 

http://www.investinprovence.com 

http://www.aklea.fr/

